
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE504

   

17ème legislature

Question N° : 504 De M. Antoine Villedieu ( Rassemblement National - Haute-Saône ) Question écrite

Ministère interrogé > Solidarités, autonomie et égalité
entre femmes et hommes

Ministère attributaire > Solidarités, autonomie et
égalité entre femmes et hommes

Rubrique >personnes âgées Tête d'analyse
>Accompagnement des
personnes âgées

Analyse > Accompagnement des personnes âgées.

Question publiée au JO le : 08/10/2024

Texte de la question

M. Antoine Villedieu alerte M. le ministre des solidarités, de l'autonomie et de l'égalité entre les femmes et les
hommes, sur la nécessité d'une réelle prise en compte de l'accompagnement des personnes âgées face au
vieillissement de la population. Entre 2030 et 2050, le nombre des personnes âgées de plus de 85 ans vivant en
France passera de 2,5 millions à environ 4,9 millions. De la même façon, les individus de la tranche d'âge 75-84 ans
seront au nombre de 6 millions contre les 4 millions actuels. Des statistiques qui appellent à réfléchir en profondeur
pour proposer des réponses à la hauteur des enjeux de cette problématique importante. Les défis qui concernent les
conditions de vie des personnes âgées sont bien connus. Aujourd'hui, il est important d'allonger l'autonomie de ceux
qui sont en mesure de subvenir à leurs besoins au sein d'un logement adapté prenant en compte leurs spécificités.
Mais il est primordial de préserver les liens sociaux essentiels à leur vie quotidienne alors qu'ils sont fragilisés au
quotidien. L'individualisme, « l'évolution » des mentalités ainsi que le manque de prise en considération et
d'empathie envers cette tranche de la population qui a permis aux générations actuelles de pouvoir jouir d'une bonne
qualité de vie y jouent un rôle non-négligeable. La situation de « mort sociale » dans laquelle sont enfermés une
partie des ainés est particulièrement prégnante dans les territoires ruraux où la désertification rurale, le recul des
services publics et les difficultés auxquelles sont confrontées les services d'aide à la personne nous imposent de
prendre de nouvelles dispositions. Ainsi, il lui demande de préciser les dispositions prévues dans son projet pour
l'accompagnement des personnes âgées notamment lorsqu'elles se trouvent dans des territoires parfois très isolés.
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